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CONTRAT RESPONSABILITÉ CIVILE TRAVAUX ET CHANTIERS
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La société désignée ci-dessus est titulaire auprès de notre Mutuelle d'un contrat RESPONSABILITÉ CIVILE TRAVAUX
ET CHANTIERS n° 005.220009 ayant pris effet le 01/01/2022. Ce contrat couvre les conséquences pécuniaires de la
responsabilité civile encourue par le sociétaire que ce soit en cours ou après exécution des travaux dans le cadre des
activités et/ou métiers mentionnés à partir de la page 3.

La présente attestation est valable du 01/01/2025 au 31/12/2025. Elle vaut présomption simple d'assurance et ne peut
engager l’AUXILIAIRE au-delà des conditions et limites du contrat auquel elle se réfère et dont le sociétaire a pris
connaissance.

Elle est valable sous réserve de toute suspension, annulation, résiliation ou fin d'effet du contrat qui interviendrait
postérieurement à la date de la présente attestation.

Fait à Lyon, le 10/12/2024
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TABLEAU DES GARANTIES AU 10/12/2024

Nature des dommages Montants des garanties

DOMMAGES CORPORELS 7 650 000 € par sinistre

DOMMAGES MATERIELS
dont :

- R.C. Incendie

- R.C. Vol en cours de travaux

- Objets confiés

1 300 000 € par sinistre

800 000 € par sinistre

80 000 € par sinistre et par an

40 000 € par sinistre

DOMMAGES IMMATERIELS
dont :

- R.C. Erreur d'implantation

- Responsabilité environnementale

1 000 000 € par sinistre

80 000 € par sinistre

100 000 € par sinistre et par an

Les montants garantis ci-dessus sont limités par sinistre et par an, tous dommages confondus, à
6 000 000 € en cas d'attentats,

610 000 € en cas de sinistre mettant en jeu la garantie Responsabilité Civile Atteinte à l’Environnement,
610 000 € en cas de sinistre mettant en jeu la garantie "Responsabilité Civile du fait des produits défectueux",

400 000 € en cas de dommages liés à l’amiante et plafonnés par sinistre et par an en cas de
dommages après livraison ou réception des travaux.
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« ACTIVITES ET/OU METIERS » ASSURÉS AU 10/12/2024

• Démolition sans usage d'explosifs :
- Définition :

Démolition d'ouvrages par des moyens manuels ou mécaniques. Cette activité comprend, pour les raccordements
 et la protection des existants, les travaux accessoires ou complémentaires de :
    - maçonnerie,
    - zinguerie, couverture et étanchéité,
    - V.R.D.

• VRD Canalisations-Assainists-Chaussées-Trottoirs-Arrosage-Esp.verts :
- Définition :

Réalisation de canalisations, d'assainissement autonome, de réseaux enterrés, de voiries piétonnes et
 carrossables, de poteaux et clôtures . Cette activité comprend également les travaux de terrassement et de
 maçonnerie réalisés conjointement avec les travaux ci-dessus dans le cadre d'un même marché de construction.
 Réalisation d'espaces verts, y compris les travaux complémentaires de maçonnerie hors réalisation de murs de
 soutènement.

• Terrassement avec ou sans sondages et forages :
- Définition :

Réalisation à ciel ouvert, de creusement et de blindage de fouilles provisoires dans le sols ainsi que des travaux de
 rabattement de nappes nécessaires à l'exécution des travaux, de remblai et de comblement sauf pour les carrières
 ayant pour objet soit de constituer par eux-mêmes un ouvrage soit de permettre la réalisation d'un ouvrage . Cette
 activité comprend les sondages et les forages.

Cette activité ne comprend pas les travaux d'enrochement, sauf si cette activité est délivrée.
maximum 1,5 m

• Enrochement :
- Définition :

Pose de blocs de pierre ou de béton, construction de seuils d'enrochement ou réalisation de travaux
 d'aménagement hydraulique ainsi que les soutènements de talus. L'activité d'enrochement comprend pour les
 travaux concernés :
    - le terrassement pour l'enrochement ou la purge,
    - le terrassement en déblai ou en remblai,
    - la fourniture et mise en oeuvre d'enrochement,
    - la fourniture et mise en oeuvre de matériaux drainants,
    - la fourniture et mise en oeuvre de couche de transition,
    - la fourniture de terre végétale.
Enrochement limité à 2 mètres de hauteur, au-delà, étude géotechnique systématique obligatoire réalisée par un BET
ou un maître d'oeuvre.

• Maçonnerie et béton armé sauf précontraint in situ :
- Définition :

Réalisation de maçonnerie en béton armé préfabriqué ou non, en béton précontraint préfabriqué (hors précontrainte
 in situ), en blocs agglomérés de mortier ou de béton cellulaire, en pierres naturelles ou briques, ceci tant en
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 infrastructure qu'en superstructure, par toutes les techniques de maçonnerie de coulage, hourdage (hors
 revêtement mural agrafé et attaché). Cette activité comprend les travaux de :
    - enduits à base de liants hydrauliques ou de synthèses,
    - ravalement en maçonnerie,
    - de briquetage, pavage,
    - dallage, chape (hors dallages spéciaux),
    - fondations autres que pieux, barrettes, parois moulés, palplanches, parois de soutènement autonomes et toutes
 autres techniques équivalentes. Ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de :
    - terrassement et de canalisations enterrées,
    - complément d'étanchéité des murs enterrés,
    - pose de matériaux contribuant à l'isolation intérieure et extérieure
    - pose de renfort bois ou métal nécessités par l'ouverture de baies et les reprises en sous-oeuvre,
    - démolition et VRD, pose d'huisseries,
    - pose d'éléments simples de charpente, ne comportant ni entaille, ni assemblage, et scellés directement à la
 maçonnerie, et à l'exclusion de toute charpente préfabriquée dans l'industrie,
    - plâtrerie,
    - carrelage, faïence et revêtement en matériaux durs à base minérale,
    - calfeutrement de joints. Et les travaux suivants liés à la fumisterie :
    - construction, réparation et entretien d'âtres et foyers (hors four et cheminée industriels),
    - conduits de fumées et de ventilation à usage domestique et individuel,
    - ravalement et réfection des souches hors combles,
    - construction de cheminées à usage domestique et individuel,
    - revêtements en carreaux et panneaux de faïence.

Cette activité ne comprend pas la réalisation des bassins de piscine et des réservoirs étanches en béton
armé, sauf si l'activité ouvrages étanches en béton armé est délivrée.

• Voies de circulation :
- Définition :

Entreprise qui exécute des travaux ayant pour objet la réalisation et l'entretien des corps de chaussées,
 revêtements et ouvrages accessoires de routes de tous types, de pistes d'aérodromes, de voies de circulation ou
 de stationnement assimilables à des routes, ainsi que les plates-formes spéciales pour terrains de sport.

--------------- FIN DE LISTE --------------
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